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Liste des points à traiter à l’occasion de l’examen du quatrième rapport périodique de la Jordanie (CCPR/C/JOR/4)


Cadre constitutionnel et juridique de l’application du Pacte (art. 2)

1.
Quelle est la place du Pacte dans la hiérarchie des normes juridiques de l’État partie ? Veuillez indiquer si les tribunaux et les autorités administratives ont fait application du Pacte. Dans l'affirmative, veuillez fournir des illustrations. Les us et coutumes et les considérations culturelles font-ils obstacle à la pleine application du Pacte ? Comment l’État partie peut-il justifier les dispositions constitutionnelles et législatives qui reconnaissent aux seuls Jordaniens la jouissance de nombreux droits  prévus dans le Pacte ? 

2. Veuillez fournir des informations détaillées sur les compétences, les ressources et les activités du Centre national des droits de l'homme.



Mesures de lutte antiterroriste et respect des droits garantis dans le Pacte

3.
Veuillez fournir des informations détaillées sur la législation contre le terrorisme et sur sa compatibilité avec les droits reconnus dans le Pacte. 



Égalité entre les sexes et violence à l’égard des femmes (art. 3, 7 et 26)

4.
Veuillez indiquer toutes les mesures qui ont été prises pour garantir l’égalité entre les hommes et les femmes, en particulier dans la législation relative au mariage, à la polygamie, au divorce, à la garde des enfants, à la succession et à la transmission de la nationalité aux enfants. Veuillez indiquer également si le témoignage d’une femme a la même valeur que celui d’un homme.

5.
Veuillez fournir des informations sur le cadre juridique visant à prévenir et combattre la violence à l’égard des femmes, et sur les voies de recours et la protection aux victimes. Veuillez indiquer si toutes les formes de violence à l’égard des femmes constituent une infraction pénale, y compris la violence familiale et le viol conjugal. Veuillez fournir des informations, et notamment des statistiques couvrant les cinq dernières années, sur : a) le nombre de plaintes pour violence à l’égard des femmes, les enquêtes et les poursuites auxquelles elles ont donné lieu, les types de sanctions prononcées et l’indemnisation accordée aux victimes et à leur famille et b) le nombre de femmes placées en détention «à des fins de protection». Veuillez fournir en outre des renseignements sur l’existence d’abris destinés à remplacer la détention «à des fins de protection» pour les femmes susceptibles d’être victimes de violence.

6.
Veuillez indiquer s’il est prévu de modifier le Code pénal afin que les crimes d’honneur ou les crimes commis sous l’emprise de la passion soient traités de la même manière que tout autre crime violent, qu’ils donnent lieu à une enquête et à des poursuites, et que leurs auteurs soient dûment sanctionnés.



Droit à la vie et interdiction de la torture et des mauvais traitements (art. 6, 7 et 10)

7. 
Existe-t-il un système de visites indépendantes des lieux de privation de liberté, et selon quelles modalités les organisations non gouvernementales y ont-elles accès ? 

8.
Veuillez fournir des informations complémentaires sur les mécanismes existants pour traiter les plaintes concernant les actes de torture ou les mauvais traitements qui auraient été commis par des fonctionnaires, à tous les stades de la privation de liberté. En particulier, veuillez expliquer dans quelles mesures ces mécanismes sont indépendants.

9.
Veuillez indiquer si l’ordre d’un officier supérieur ou d’une autorité publique peut être invoqué comme justification d’actes de torture ou de mauvais traitements. Veuillez fournir des informations couvrant les cinq dernières années sur les poursuites engagées pour actes de torture et les condamnations prononcées, ventilées en fonction de la nature des charges et du grade de l’agent impliqué. Les personnes supposées responsables sont-elles immédiatement suspendues de leurs fonctions ? À la lumière du paragraphe 49 du rapport (CCPR/C/JOR/4), veuillez fournir des informations détaillées et des statistiques sur les décisions de justice ordonnant l’octroi de dédommagements aux victimes de mauvais traitements.



Droit à la liberté et à la sécurité (art. 9)

10.
Veuillez indiquer le délai maximum pendant lequel une personne peut être placée en garde à vue avant d’être présentée à un juge. Veuillez indiquer si les personnes placées en détention ont un droit légal à un examen médical indépendant et préciser de quelle manière ce droit est appliqué concrètement. Le droit à un conseil est-il garanti immédiatement après l’arrestation, ou bien à un stade ultérieur. Veuillez indiquer les particularités du régime de détention dans les locaux du Département des renseignements généraux et préciser si et dans quelle mesure elles sont compatibles avec les dispositions du Pacte.

11.
Veuillez fournir des précisions sur la loi no 7 relative à la prévention de la criminalité, de 1954 et indiquer si elle continue à autoriser les gouverneurs de province à ordonner le placement en détention sans inculpation ni jugement de toute personne suspectée d’avoir commis une infraction ou «considérée comme représentant un danger pour la société», sans présenter aucun élément de preuve.Veuillez indiquer si les détenus dans ces conditions sont autorisés à demander à un tribunal d’examiner la licéité de leur détention, conformément au paragraphe 4 de l’article 9 du Pacte. Veuillez expliquer également de quelle manière ce droit est mis en œuvre concrètement.



Droit à un jugement équitable (art. 14)

12.
Veuillez fournir des informations détaillées sur les compétences des tribunaux militaires et de la Cour de sûreté de l'État ainsi que sur les règles de procédure qu'ils appliquent. Veuillez préciser dans quelle mesure ces compétences et ces règles de procédure sont compatibles avec les dispositions du Pacte.

13.
Veuillez commenter les informations dont dispose le Comité, selon lesquelles des aveux extorqués sous la torture ou d’autres mauvais traitements sont utilisés comme éléments de preuve devant les tribunaux, y compris la Cour de sécurité de l’État.



Liberté de pensée, de conscience et de religion (art. 18)

14.
En 1994, le Comité a souligné la nécessité de prendre des mesures supplémentaires pour garantir la liberté de religion et éliminer la discrimination fondée sur la religion (CCPR/C/79/Add.35, par. 17). Veuillez fournir également des informations concernant le droit d’avoir ou d’adopter la religion ou la croyance de son choix, y compris la liberté de changer de religion pour les musulmans ou d'être athée.

15.
Le rapport de l’État partie (par. 132) indique que le groupe ethnique et la religion sont mentionnés sur les cartes d’identité. Veuillez indiquer si tous les citoyens doivent professer une religion reconnue pour obtenir une carte d’identité et si des mesures ont été prises pour  éviter que la carte d'identité ne soit source de discrimination.



Liberté d’opinion et d’expression (art. 19)

16.
Veuillez fournir des informations concernant la responsabilité pénale des journalistes qui écrivent des articles considérés comme préjudiciables aux relations diplomatiques du pays ou à la famille royale. Veuillez communiquer des statistiques relatives au nombre de journalistes poursuivis au cours des cinq dernières années en précisant les motifs invoqués. D’après le rapport de l’État partie (par. 87), la presse et l’édition sont libres dans les limites établies par la loi et les journaux ne peuvent voir leur parution suspendue ni être fermés si ce n’est conformément aux dispositions de la loi (par. 88). Veuillez décrire les dispositions législatives régissant le fonctionnement de la presse et de l’édition et autorisant la suspension de la parution d’un journal ou sa fermeture.



Interdiction de l’incitation à la discrimination, à l’hostilité ou à la violence, Droit de réunion pacifique et liberté d’association (art. 20, 21 et 22)

17.
Veuillez fournir des informations détaillées sur les mesures prises ou envisagées par l’État partie pour lutter contre tout appel à la haine nationale, raciale ou religieuse constituant une incitation à la discrimination, à l'hostilité ou à la violence. 

18. Veuillez indiquer : a) les motifs pour lesquels un gouverneur peut refuser d’autoriser un rassemblement en vertu de la loi relative aux réunions publiques de 2008; b) si des recours sont ouverts pour les organisations ou personnes qui se voient refuser l’autorisation de se rassembler et, dans l’affirmative, comment ils sont exercés; et c) le nombre de rassemblements qui ont été déclarés illégaux au cours des cinq dernières années, le nom des organisations concernées et les raisons du refus de l’autorisation.

19.
Au sujet de la loi sur les associations de 2008, veuillez indiquer : a) les motifs pour lesquels la demande d’enregistrement d’une ONG peut être refusée; b) les motifs pour lesquels le Gouvernement peut nommer un fonctionnaire au poste de président temporaire d’une ONG, refuser d’autoriser une ONG à recevoir des dons ou dissoudre une ONG; c) les recours disponibles contre de telles décisions; et d) le type d’activités que les ONG peuvent exercer. 



Droits de l’enfant (art. 24)

20.
Veuillez commenter le phénomène du travail des enfants dans l’État partie et indiquer toute mesure, notamment légale, prise en vue de le combattre.



Droit de prendre part à la direction des affaires publiques (art. 25)

21.
Veuillez fournir des informations sur le régime de création des partis politiques et indiquer également les restrictions imposées en vertu de la loi relative aux partis politiques de 2007.

22.
Veuillez indiquer si des mesures ont été prises ou sont envisagées pour améliorer encore la représentation des femmes dans la vie publique et politique, par exemple en augmentant les quotas de sièges qui leur sont réservés à la Chambre des députés (5 %) et aux assemblées municipales (20 %). Y a-t-il des quotas en faveur des femmes au Sénat ?

23.
Veuillez indiquer quelles sont les mesures prises pour garantir des élections libres et transparentes s’il existe dans l’État partie une commission électorale indépendante chargée de superviser le processus électoral et de veiller à ce qu’il soit impartial et équitable conformément aux lois en vigueur. 



Droits des minorités (art. 27)

24.
Veuillez indiquer, de manière détaillée, les mesures que l'État partie aurait prises ou qu'il envisagerait de prendre pour assurer la préservation, la protection et le développement des cultures des minorités ethniques, linguistiques ou religieuses.



Diffusion d’informations ayant trait au Pacte (art. 2)

25.
Veuillez indiquer si : a) l’État partie a publié des informations relatives au Pacte, aux précédentes observations finales du Comité (CCPR/C/79/Add.35) et à l’établissement du présent rapport de l’État partie; b) des représentants de la société civile ont été associés à l’élaboration du rapport de l’État partie.
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